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C ertains me tiers, frappe s de 

de sue tude, tendent a  dispa-

raitre en raison de l'automatisa-

tion, la digitalisation ou des 

autres avance es technologiques 

qui se manifestent dans le monde 

du travail. 

Cette disparition concerne les 

emplois du secteur manufactu-

rier, mais pas seulement. C’est 

ainsi que ces dernie res anne es, 

dans les pays occidentaux, le 

nombre d’assistants juridiques, 

comptables, secre taires ou tech-

niciens de laboratoire me dical n’a 

cesse  de diminuer.  

 Éditorial 
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Bien que les pays africains de-

meurent dans l’ensemble peu in-

dustrialise  et qu’ils ont, chacun, 

une dynamique du marche  du 

travail qui leur est propre, les en-

treprises du continent ne sont 

pas moins concerne es par ce 

phe nome ne.  

Le proble me, c’est que la persis-

tance en leur sein d’emplois, de-

venus par la force des choses 

inutiles, engendre fre quemment 

des sureffectifs et une 

hypertrophie de leur 

masse salariale. Il en 

de coule pour ces entre-

prises une moindre ca-

pacite  a  re aliser les investisse-

ments productifs dont elles ont 

besoin pour de velopper leur acti-

vite  et rester compe titives. 

Par ailleurs, l’expe rience montre 

que le moral des salarie s qui pra-

tiquent ces me tiers dont le bien-

fonde  n’est plus justifie  est sou-

vent en berne. En effet, devinant 

qu’une e pe e de Damocle s appe-

le e « Licenciement », se trouve 

suspendue au dessus de leurs 

te tes et qu’elle risque de 

s’abattre sur eux, a  tout moment, 

ces employe s ont tendance a  se 

de sengager de la sphe re profes-

sionnelle (absente isme, passivi-

te …), quitte a  ralentir le proces-

sus productif.  

Face a  ces difficulte s, les de ci-

deurs d’entreprise et managers 

des ressources humaines doivent 

re agir rapide-

ment. Ils peuvent 

notamment de ve-

lopper une strate -

gie centre e sur au 

moins trois actions majeures , a  

savoir :  

  Identifier les me tiers deve-

nus ou en train de devenir 

obsole tes.  

 Re organiser le fonctionne-ment de l’entreprise en in-

tensifiant la politique d’acquisi-

tion et d’exploitation des nou-

velles technologies. Cela pourrait 
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sembler contre-intuitif ou para-

doxal de vouloir chercher a  re -

soudre un proble me donne  en ag-

gravant la cause, mais moderniser 

l’e quipement de l’entreprise peut 

justement lui permettre de cre er 

de nouveaux emplois. En effet, 

l’automatisation et l’informatisa-

tion sont autant de dynamiques 

qui mettront en lumie re le besoin 

d’utiliser des compe tences nou-

velles, ne serait-ce que pour assu-

rer la maintenance, la se curisa-

tion ou l’utilisation optimale des 

fonctionnalite s des technologies 

ainsi acquises. 

 Organiser des formations 

d’adaptation aux nouveaux 

postes a  l’intention des salarie s 

dont l’emploi est obsole te. Cela 

suppose que ces derniers soient 

inte resse s par une reconversion 

et se trouvent dans une situation 

d’employabilite  autorisant la 

transition vers les nouveaux em-

plois. Si ces conditions font de -

faut, le de cideur devra alors, en 

responsabilite  et probablement a  

son corps de fendant, envisager 

se rieusement l’option d’un e loi-

gnement professionnel. ❑  

La Rédaction 
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 Actualité RH 
  

 

DÉJEUNER-DÉBAT DE L’ABGRH : POUR LA CONSO-
LIDATION DU RÉSEAU DES RH AU BURKINA FASO 

BURKINA FASO. L’ABGRH (Association burkinabè des gestion-

naires des ressources humaines) a organisé à Ouagadougou, le 

samedi 2 juillet 2022, un déjeuner de réseautage et de réflexion 

sur la thématique de « la mobilité et [du] plan de succession au 

sein des organisations ».  

C re e e en 2001, l’ABGRH est une association qui a pour 

ambition de professionnaliser la 

fonction RH pour en faire une 

fonction strate gique pour les or-

ganisations. Elle est l’initiatrice 

de ce de jeuner-de bat, pre sente  

comme le premier du genre au 

Burkina Faso. Cet e ve nement 

s’est de roule  autour d’un triple 
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objectif, a  savoir : Faire connais-

sance, Échanger et Partager. Se 

sont ainsi regroupe s une cen-

taine d’acteurs de la fonction RH, 

de chefs d’entreprise, des chefs 

de cabinet ainsi que d’autres per-

sonnes-ressources travaillant en 

relation transversale avec la ges-

tion des ressources humaines. 

A  l’occasion de cette rencontre, 

des discussions centre es sur « la 

mobilite  et le plan de succession 

au sein des organisations « ont 

favorise  les transferts re ci-

proques d’expe riences et de sa-

voirs entre les participants, con-

forme ment en cela a  la vocation 

de l’ABGRH qui est de contribuer 

re solument a  l’e mergence et la 

diffusion des best practices s pro-

fessionnels des ressources hu-

maines du pays des hommes in-

tègres.  

Il est a  souhaiter que d’autres 

initiatives de ce type prospe rent 

et fassent ta che d’huile dans 

d’autres pays africains. ❑  
 

Par Victorine Kouagou 

https://www.linkedin.com/in/victorine-kouagou-282b04215/?originalSubdomain=bj
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 Actualité RH 
  

 

UN SÉMINAIRE DE FORMATION INÉDIT AU BÉNIN 
SUR LE THÈME DE L’AUDIT SOCIAL  

BÉNIN. Un séminaire formatif sur l’Audit social s’est déroulé du 

27 juin au 2 juillet 2022 une rencontre qui a bénéficié de la contri-

bution d’experts internationaux réputés. 

C ’e tait la premie re fois au Be -

nin que l’IAS (Institut Internatio-

nal de l’Audit Social) organisait, avec 

le Cabinet Azur Management et 

conseil et en partenariat avec 

l’ARIC (Agence de recherche-

intervention pour la compe titivite ), une 

formation certifiante a  la pra-

tique de l’audit social. Cette for-

mation, localise e a  l’Ho tel Ganna 

de la cite  balne aire de Grand-

Popo, s’adressait a  un public-

cible assez he te roclite, constitue  

de directeurs des ressources hu-

maines, avocats, auditeurs in-

ternes, contro leurs, directeurs 

administratifs et financiers… 

Pour rappel, l’audit social s’en-

tend d’une de marche dont l’objet 

est l'observation, l'analyse et 
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l'e valuation des forces et des 

risques de la gestion des res-

sources d’une entreprise. Il s’agit 

e galement de diagnostiquer les 

causes des proble mes de cele s et 

de formuler des recommanda-

tions a  cet e gard.  

M. Jacques Igalens, expert RH 

français re pute  et pre sident de 

l’IAS, a honore  de sa pre sence 

cette session de 6 jours durant 

laquelle les the mes suivants ont 

e te  aborde s : Techniques, mé-

thodes et outils de l’Audit, Audit 

de la responsabilité sociale et so-

ciétale, Audit des rémunérations, 

Audit organisationnel...  

Cette formation, dont la qualite  

et la pertinence ont e te  salue s 

par les be ne ficiaires, me riterait 

d’e tre multiplie e. En effet, cela 

permettrait aux entreprises afri-

caines d’anticiper les pressions 

croissantes qui seront a  l’avenir 

de plus en plus exerce es par 

leurs partenaires europe ennes 

pour attester que leurs pratiques 

de gestion des ressources hu-

maines sont conformes aux 

normes internationales. Or c’est 

pre cise ment par la re alisation 

d’audits sociaux qu’une telle con-

formite  peut e tre prouve e ou e ta-

blie. ❑ 

Par Oriane Béakou 

https://www.linkedin.com/in/oriane-beakou-b22204197/?trk=public_profile_browsemap_profile-result-card_result-card_full-click&originalSubdomain=bj
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 Actualité RH 
  

 

ATELIER DE RESTITUTION DU PLAN PRÉVISIONNEL 
DES EMPLOIS ET DES COMPÉTENCES DE L’ADMI-
NISTRATION DU TRÉSOR DU TOGO 

TOGO. Le 20 Juillet 2022 a eu lieu à Lomé la restitution du tout 

premier plan prévisionnel d’emplois et des compétences de l’Ad-

ministration du Trésor togolais. Un événement qui, sans nul 

doute, fera école dans le reste de l’Administration publique. 

S oucieuse de moderniser sa 

gestion des ressources hu-

maines, la Direction ge ne rale du 

Tre sor et de la comptabilite  pu-

blique (DGTCP) du Ministe re de 

l’E conomie et de Finances du To-

go avait inscrit, dans l’agenda 

d’exe cution de son plan strate -

gique quinquennal, l’e laboration 

d’un plan pre visionnel des em-

plois et des compe tences (PPEC). 

Cette mission a e te  confie e au ca-

binet Sebba Consulting, membre 

du groupe burkinabe  Yons Asso-

ciates. Pour ce faire, les compe -

tences de M. Frantz Massougbod-

ji, consultant international et di-

recteur du cabinet GRH Conseil, 

ont e te  mobilise es, lequel a con-

duit un processus me thodolo-
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gique jalonne  des cinq e tapes ci-

apre s : (i) l’analyse sociode mo-

graphique du personnel ; (ii) la 

pre vision de l’e volution des res-

sources humaines ; (iii) l’antici-

pation des besoins en effectifs et 

compe tences ; (iv) l’identifica-

tion des de se quilibre pre vision-

nels en personnel ; et (iv) la con-

ception d’une strate gie plurian-

nuelle dont la mise en œuvre ga-

rantira l’ade quation quantitative 

et qualitative de l’offre en per-

sonnel aux besoins exprime s par 

les structures de la DGTCP.  

Les travaux re alise s et l’output 

finalise  ont e te  restitue s lors 

d’un atelier organise  dans les 

installations du Centre Adminis-

tratif et des Services E cono-

miques et Financiers (CASEF). 

Nul doute que ce PPEC, pre cieux 

outil de gestion strate gique des 

ressources humaines, va inciter 

d’autres administrations togo-

laises a  se doter, elles aussi, d’un 

outil similaire et rompre ainsi 

avec la planification du person-

nel « a  la petite semaine » sou-

vent rencontre e sur le terrain. ❑  
 

Par Mélaine Ahouanyè 

https://www.linkedin.com/in/m%C3%A9laine-ahouanye-293341245/?originalSubdomain=bj
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 Outils RH  
  

 

LE PLAN DE SUCCESSION, UN MOYEN POUR RA-
TIONALISER LA GESTION DES CARRIÈRES 

GESTION DES CARRIÈRES. Le plan de succession d’une entreprise 

lui permet d’anticiper le remplacement de ses postes-clés et 

d’identifier les compétences et les ressources nécessaires à sa 

pérennité. Gros plan sur un outil RH qui se vulgarise. 

Par Mélaine Ahouanyè 

 U n plan de succession ne se conçoit pas a  la vole e. Il 

obe î t a  une de marche me thodolo-

gique rigoureuse. 

Méthodologie  

L’e laboration du plan de succes-

sion peut e tre articule e en plu-

sieurs e tapes. 

• 1ère étape : Identification 

des domaines de compé-

tences et fonctions straté-

giques. Il s’agit a  ce niveau de 

cibler les domaines actuels ou 
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e mergents qui sont essentiels 

a  la survie ou au succe s de 

l’entreprise. Ensuite, au sein 

de chacun de ces domaines, il 

convient de repe rer les fonc-

tions strate giques, c’est-a -

dire les activite s-cle s. En pra-

tique, ces fonctions recoupent 

en grande partie les fonctions 

métier de l’entreprise, par op-

position aux fonctions dites, 

support qui accompagnent les 

ope rationnels de l’entreprise 

dans leurs missions quoti-

diennes. 

• 2ème étape : Recensement 

des postes-clés. Il s’agit des 

postes a  risques, c’est-a -dire 

ceux occupe s par des em-

ploye s qui e voluent au sein 

des domaines et fonctions 

strate giques pre ce demment 

e voque s. Pour identifier ces 

postes, la question principale 

a  laquelle il faut apporter une 

re ponse est la suivante : Quels 

sont les postes dont l’indispo-

nibilité durable des titulaires 

pourrait paralyser ou pertur-

ber gravement le fonctionne-

ment de l’entreprise ?  

• 3ème étape : Hiérarchisa-

tion des postes-clés. Une fois 

cible s ces postes a  risque, il 

importe de mesurer la critici-

te  de chacun d’entre eux. Il 

faudra a  cette e tape prendre 

en conside ration un facteur 

important, a  savoir le vieillis-

sement des titulaires des 

postes. Cela signifie qu’un 

poste-cle  sera juge  critique si 

son titulaire est proche de 

l’a ge d’admission a  la retraite. 

Cette angle d’analyse permet 

alors de classer les postes-

cle s en fonction de leur degre  

d’urgence. 

• 4ème étape : Projection de 

l’évolution prévisible des 

postes-clés. A ce stade, il 

s’agit d’appre cier dans quelle 

mesure les postes-cle s vont, 

doivent ou peuvent e voluer 

au moment de la succession. 

Il est ne cessaire pour cela 
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d’anticiper les changements 

qui s’ave reraient ne cessaires 

ou souhaitables en ce qui con-

cerne ces postes ou l’organi-

sation dans laquelle ils s’ins-

criront : « Faut-il remplacer la 

personne sur le départ ? À 

l’identique ? Dans la même or-

ganisation ? Le même service ? 

Comment faire évoluer l’orga-

nigramme pour garantir la co-

hérence et la pérennité de l’en-

treprise ?... » 

• 5ème étape : Ciblage des 

compétences-clés. Il sera 

question ici de recenser les 

compe tences techniques et 

comportementales ne ces-

saires pour occuper valable-

ment les postes-cle s sur la 

base des projections qui au-

ront e te  faites pre ce demment. 

• 6ème étape : Repérage des 

candidats à l’occupation de 

ces postes-clés. Il faut identi-

fier, au sein de l’effectif de 

l’entreprise, les personnes 

disposant des compe tences, 

aptitudes et expe riences les 

plus proches de celles recen-

se es lors de la 5e me e tape. 

L’ide al est, bien entendu, que 

ces employe s aient exprime  

ou expriment ,notamment a  

l’occasion des entretiens pro-

fessionnels, des aspirations 

d’e volution vers les postes-

cibles. Le cas e che ant, les can-

didatures peuvent e tre re-

cherche es a  l’externe. En 

toute hypothe se, chaque can-

didature devrait e tre e value  

au regard d’au moins trois cri-

te res : ses compe tences tech-

niques (savoir-faire), sa moti-

vation (vouloir-faire), et son 

potentiel (pouvoir-faire). A  

l’issue de cette 6e me e tape, 

c’est normalement le candidat 

le mieux note  au moment de 

la succession qui sera de signe  

au poste-cle  a  pourvoir.  

• 7ème étape : Planification 

de l’adaptation du candidat 

retenu à son nouveau poste. 

Il importe ici de se poser cer-
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taines questions : « Quelles 

dispositions prendre avant 

pour revisiter éventuellement 

l’organigramme ? A quelle 

échéance interviendra la suc-

cession ? Quelles initiatives 

prendre pour garantir une 

bonne transition et assurer le 

transfert des compétences né-

cessaires vers l’employé rete-

nu ? Quel budget allouer à 

cette mise à niveau ?... » Re -

pondre a  toutes 

ces interrogations 

impliquera de 

mettre en œuvre 

des actions multi-

formes de renfor-

cement de capacite s, telles 

que la mise en place d’une 

formule de travail en bino me 

ou de tutorat avec l’ancien ti-

tulaire du poste, ou encore 

l’organisation de formations 

individualise es d’adaptation.  

Actualisation 

Un facteur-cle  de succe s du plan 

de succession re side dans le fait 

que ce document doit rester un 

outil dynamique, qu’il faut mettre 

a  jour re gulie rement en prenant 

en compte l’impact des e volu-

tions de l’environnement e cono-

mique, social, technologique et 

juridique. Actualiser le plan de 

succession suppose de faire en 

sorte qu’il refle te les orientations 

strate giques de l’entreprise. Le 

plan de succession peut donc tre s 

bien e tre annule  en cas de chan-

gement profond et 

brutal de l’environ-

nement de l'entre-

prise.  
 

Bénéfices 

Les avantages directs pour l’en-

treprise d’un plan de succession 

sont multiples. Il permet : 

• La fidélisation des employés, 

lesquels peuvent, plus spon-

tane ment, se projeter dans le 

futur de l’entreprise  

• La disponibilité d’une base 

structurée de données sur les 

talents de l’entreprise, exploi-

table quasiment en temps re -

Le plan de succes-

sion doit refléter la 

stratégie de  

l’entreprise 
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el, a  condition bien su r que 

les informations soient elles-

me mes mises a  jour  

• Un gain de temps substantiel 

en ce qui concerne la prise 

des de cisions de remplace-

ment des postes-cle s 

• La garantie d’un alignement 

minimal entre les besoins en 

talents de l’entreprise et ses 

objectifs stratégiques. 

Problèmes 

De façon assez paradoxale, le plan 

de succession est un outil qui, 

chez certains salarie s, peut pro-

voquer leur de motivation. Tel est 

par exemple le cas de ceux qui 

prendront conscience que leurs 

aspirations d’e volution de car-

rie re pourraient ne pas e tre satis-

faites a  bre ve ou moyenne 

e che ance.  

Le plan de succession peut aussi 
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susciter ou alimenter d’autres 

eux un sentiment de jalousie vis-a 

-vis de leurs colle gues mieux po-

sitionne s en cas de succession.  

Par ailleurs, certains des em-

ploye s qui se savent bien posi-

tionne s dans l’accession a  l’avenir 

aux postes-cle s qu’ils convoitent, 

peuvent e tre tente s de se reposer 

sur leurs lauriers , et manifeste-

ront alors moins d’ardeur dans le 

de sir de progresser et de perfor-

mer. C’est la raison pour laquelle 

il convient de garder a  l’esprit 

que le plan de succession est un 

outil qui permet certes de rendre 

plus rationnelle la gestion des 

carrie res, mais la vigilance doit 

rester de mise en ce qui concerne 

l’observation de son impact sur 

l’attitude et les comportements 

des salarie s. ❑ 

Mélaine Ahouanyè 

Rédactrice 

www.grhconseil.com 

melaine.ahouanye@grhconseil.com 
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 Bonnes pratiques   

 

LA GESTION DES TOILETTES DU PERSONNEL : PAR-
LONS-EN ! 

MOTIVATION. La gestion des toilettes du personnel de l’entre-

prises est l’exemple même du sujet tabou. En tout cas, il s’agit 

d’un problème qui n’occupe qu’une place mineure dans les préoc-

cupations des managers et gestionnaires africains des res-

sources humaines, à leurs risques et périls et sans doute à tort. 

Par Parfait Nassara 

L es lieux d’aisance sont les 

dispositifs les plus impor-

tants lorsqu’il est question d’hy-

gie ne au travail.  

g
g

g
g
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f 



 

 

22 

  

N° 19 / Décembre 2022 / Pratiques RH Magazine 

Pourtant, dans bon nombre d’en-

treprises et organisations, les em-

ploye s, surtout ceux de sexe fe mi-

nin, rechignent a  les utiliser. Ils 

font me me parfois le choix, pour-

tant inconfortable et dangereux 

pour leur sante , de se retenir d’al-

ler se soulager jusqu’a  leur de -

part, et invoquent, a  juste titre, 

l’entretien irre gulier ou de faillant 

des toilettes qui leur sont affec-

te es. 
 

Défaillances 

Concre tement, le de -

faut d’entretien des 

toilettes du personnel 

se mate rialise de plu-

sieurs façons, au 

nombre desquelles : 

• L’indisponibilite  de papier hy-

gie nique  

• La de fectuosite  des robinets 

et me canismes de chasse 

d’eau des blocs sanitaires  

• La persistance d’odeurs nau-

se abondes 

• Le non remplacement des sa-

vons de sinfectants. 

Diagnostic 

L’origine des proble mes lie s a  

l’e tat de plorable des toilettes du 

personnel est multiple. On peut 

citer a  cet e gard : 

• Le sous-dimensionnement 

des toilettes. Il s’agit du cas 

ou  les toilettes ne sont pas en 

nombre suffisant, malgre  

l’existence de certaines 

normes commune ment ad-

mises en la matie re (1 cabinet 

d’aisance et 1 urinoir pour 20 

hommes, 2 cabinets 

pour 20 femmes...) 

• La non existence 

de toilettes re ser-

ve es aux personnes 

exte rieures a  l’entre-

prise (clients/usagers, visi-

teurs…), ce qui contraint ces 

dernie res a  rabattre sur les 

toilettes du personnel, les-

quelles sont ainsi l’objet 

d’une surutilisation. 

• Le non respect de pratiques 

d’hygie ne parfois e le men-

taires par certaines cate go-

Des WC insalubres 

marquent un désin-

térêt pour le bien-

être des employés 

https://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-sanitaires-toilettes.html#:~:text=Pour%20que%20son%20%C3%A9tablissement%20soit,2%20cabinets%20pour%2020%20femmes.
https://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-sanitaires-toilettes.html#:~:text=Pour%20que%20son%20%C3%A9tablissement%20soit,2%20cabinets%20pour%2020%20femmes.
https://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-sanitaires-toilettes.html#:~:text=Pour%20que%20son%20%C3%A9tablissement%20soit,2%20cabinets%20pour%2020%20femmes.
https://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-juridiques/focus-sanitaires-toilettes.html#:~:text=Pour%20que%20son%20%C3%A9tablissement%20soit,2%20cabinets%20pour%2020%20femmes.
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ries d’utilisateurs, peu fami-

liarise s avec les toilettes dites 

modernes. 

• Le laxisme dans le contro le de 

l’entretien, dont on remarque 

qu’il est souvent a  ge ome trie 

variable selon le public a  qui 

les toilettes sont re serve es ; 

en effet, dans les faits, on 

constate souvent que cet en-

tretien est pluto t re gulier en 

ce qui concerne les toilettes 

re serve es aux de cideurs, res-

ponsables hie rarchiques ou 

VIP, mais qu’il est ne glige  

pour les toilettes accessibles a 

reste du personnel.  
 

Impact  

Tout d’abord, les WC et urinoirs 

mal entretenus sont des nids po-

tentiels de prolife ration de vec-

teurs de transmission au person-

nel de maladies infectieuses. 

Ensuite, des toilettes insalubres 

et dysfonctionnelles constituent 

une source de de motivation du 

personnel. En effet, la qualite  et 

l’entretien des sanitaires permet-

tent aux employe s d’e valuer a  sa 

juste mesure l’attention que l’em-

ployeur accorde re ellement a  

leurs conditions de travail. Ces 

faits signalent un management 

peu soucieux du confort et du 

bien-e tre des employe s. Ainsi les 
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beaux discours tenus par la hie -

rarchie du genre « Notre entre-

prise est une famille » sonnent 

pluto t creux quand les toilettes 

du personnel restent durable-

ment ne glige es et que les plaintes 

des employe s a  ce sujet ont 

comme unique re ponse l’inertie 

des de cideurs et managers.  

En outre, cette situation peut sus-

citer des de nonciations a  l’Ins-

pection du travail, voire provo-

quer le de part des salarie s les 

plus me contents. 
 

Équipement  

Pour pre venir ou cor-

riger les conse quences 

ne gatives pre ce demment e vo-

que es, il convient de faire en 

sorte que le nettoyage des blocs 

sanitaires et des dispositifs de la-

vage des mains soit effectue  une 

ou deux fois par jour par des 

agents d’entretien dote s de 

l’e quipement et du mate riel d’hy-

gie ne ne cessaire en quantite  suf-

fisante. Il faut donc mettre a  leur 

disposition des seaux, balais, 

gants, serpillie res, e ponges, cha-

moisine, masques, brosses a  long 

manche, savon, de sinfectants 

puissants, eau de Javel et te tes de 

loup. En outre, les toilettes doi-

vent comporter le mate riel hygie -

nique ne cessaire pour les utilisa-

teurs : eau, papier hygie nique, sa-

von, serviettes ou se choir a  

mains... 
 

Alertes  

Les agents d’entretien, de pre fe -

rence des profes-

sionnels doivent 

e tre responsabili-

se s pour attirer, 

sans de lai, l’atten-

tion de l’employeur sur les dys-

fonctionnements du circuit et des 

appareils de plomberie. Cela con-

cerne aussi les toutes autres re -

parations lourdes ne cessitant le 

recours plus ou moins rapide a  

un artisan exte rieur (maçonnerie, 

e lectricien, carreleur...). Il appar-

tient e galement a  ces agents de 

recommander la vidange de la 

fosse lorsqu’elle est pleine (si les 

L’entretien des toi-

lette est une affaire 

commune à tous 
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blocs sanitaires ne sont pas rac-

corde s a  un re seau de tout-a -

l’e gout). Par ailleurs, les agents 

d’entretien doivent aussi ve rifier 

re gulie rement que toutes les ser-

rures des portes sont en bon e tat 

et qu’elles pre servent l’intimite  

de leurs utilisateurs.  
 

Aménagements 

Les toilettes doivent e tre se pa-

re es entre hommes et femmes. Il 

s’agit d’un principe fondamental, 

qui est d’ailleurs en accord avec 

les traditions culturelles et lo-

cales de certains pays africains. 

Au final, il est opportun de sensi-

biliser ou rappeler a  tous que 

l’entretien des toilettes est aussi 

l’affaire de chacun. Me me si c’est 

au Responsable RH, mandate  en 

principe pour optimiser les con-

ditions de travail du personnel, 

d’aborder courageusement cette 

question triviale, mais de licate 

parce que relevant de l’intime. 

Elle n’en reste pas moins com-

mune a  tous les e tres humains, 

sans exception aucune. ❑ 

Parfait Nassara 

Gestionnaire RH 

www.grhconseil.com 

parfait.nassara@grhconseil.com 

 

https://www.linkedin.com/in/parfait-nassara-9a650876/?originalSubdomain=bj
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 Bonnes pratiques   

 

L’ORGANISATION DU TRAVAIL EN JOURNÉE CON-
TINUE, EST-CE RENTABLE ?  

GESTION DE LA FORMATION. La crise du COVID-19 a conduit de 

certaines entreprises en Afrique à expérimenter des modes rela-

tivement atypiques d’aménagement du rythme de travail. Parmi 

eux figure l’organisation du travail en journée continue. Mais ce 

système est-il efficace ? Voici quelques réponses à ce sujet. 

Par Frantz Massougbodji 

P our des raisons aussi mul-

tiples que diverses, de plus 

en plus d’employe s se de clarent a  

l’heure actuelle de moins en 

moins satisfaits de l’horaire clas-

sique de travail qui va de 08h a  

18h. C’est probablement cet e tat 

de choses qui explique l’attrait 

puissant exerce  sur les em-

ployeurs et leurs salarie s par le 

syste me d’organisation du travail 

en journe e continue. 
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Concept 

La journe e continue s’entend 

d’une journe e qui ne comporte 

qu’une interruption du travail as-

sez bre ve mais qui, en contrepar-

tie, se termine assez to t. Dans la 

plupart des cas, la dure e de la 

journe e continue correspond a  la 

moitie  de la dure e le gale de tra-

vail en vigueur. Cette dure e peut 

donc varier de quatre a  six heures 

conse cutives. Le reste de la masse 

horaire journalie re est alors con-

ce de  aux employe s.  

La journe e continue peut, dans 

un pays donne , constituer la 

norme ge ne rale en milieu profes-

sionnel. Tel e tait le cas par 

exemple, avant 1984, dans l’Ad-

ministration publique be ninoise. 

D’ailleurs, elle reste encore impo-

se e par l’E tat be ninois les veilles 

des journe es fe rie es. 

Dans le prive , en particulier dans 

le secteur bancaire, le syste me de 

journe e continue se rencontre 

fre quemment, essentiellement 

pour des raisons de se curite .  

Mise en place 

Pour optimiser les chances de re -

ussite de la mise en place d’ho-

raires de travail en journe e conti-

nue, il est souhaitable pour les 

de cideurs de l’entreprise d’agir 

de manie re participative. Il est 

certes possible de confier cette 

mission au responsable des Res-

sources humaines, mais il peut 

apparaî tre pre fe rable de mettre 

en place un comite  ad ’hoc, a  

charge pour lui, dans un premier 

temps, d’appre cier si l’option 

Journée continue peut e tre com-

patible avec (i) les contraintes 

ope rationnelles du travail, (ii) les 

demandes et pre fe rences des em-

ploye s ; et (iii) les besoins et la 

disponibilite  des clients ou usa-

gers. Si le comite  en vient a  consi-

de rer que le syste me horaire en-

visage  re pond a  cette triple exi-

gence, il s’agira pour lui d’exe cu-

ter les activite s successives ci-

apre s : 

• E laborer le plan de mise en 

œuvre d’une proposition con-
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cre te et pre cise de nouveaux 

horaires de travail 

• Prendre langue avec les re-

pre sentants des salarie s dans 

l’objectif de conclure e ven-

tuellement un accord 

• Fournir a  la totalite  des em-

ploye s les informations com-

ple tes et de taille es sur les 

nouveaux horaires de travail 

• Rendre effectifs les nouveaux 

horaires suivant une ap-

proche en deux phases : (1) 

une phase-pilote, 

limite e dans le 

temps et l’espace 

(quelques services 

seulement), pour 

appliquer les ho-

raires fixe s ou convenus, puis 

(2) la ge ne ralisation du sys-

te me a  tous les services de 

l’entreprise. 
 

Évaluation 

Une fois pratique s les nouveaux 

horaires sur une dure e donne e (6 

mois par exemple), il sera ne ces-

saire d’e valuer ve ritablement l’ef-

ficacite  du syste me. Le Service 

des Ressources humaines ou le 

comite  devra a  cet e gard recueil-

lir les avis des responsables des 

structures de l’entreprise et/ou 

les partenaires sociaux. Notons 

qu’un sondage du personnel peut 

parfaitement comple ter cette de -

marche. Ses re sultats permet-

tront alors de corroborer ou 

d’infirmer les leçons qui seront 

tire es de l’audition des acteurs 

pre cite s. Toute la re troaction qui 

sera obtenue peut, 

dans une logique 

d’ame lioration con-

tinue, inciter par la 

suite les de cideurs 

a  re ajuster, de fa-

çon substantielle ou marginale, 

les horaires de travail ainsi expe -

rimente s.  
 

Bienfaits 

L’organisation du travail en jour-

ne e continue peut e tre profitable 

a  bien des e gards a  l’entreprise. 

Les be ne fices qu’elle pourra tirer 

de cette re organisation sont nom-

Une phase pilote 

pour la mise en 

place du système est 

souhaitable 
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breux. observe s sont souvent les 

suivants : 

• Des salariés plus appliqués. Le 

fait pour eux de travailler de fa-

çon continue sur le me me pro-

jet sans perte de temps a ge ne -

ralement pour effet de les 

rendre encore plus productifs a  

l’issue de la journe e. En effet, 

comme il n'y a presque pas de 

pause, les employe s sont plus 

concentre s. Cela n’est gue re 

surprenant pour qui connait la 

loi de Carlson, selon laquelle « 

Tout travail interrompu est 

moins efficace et plus chrono-

phage que s'il est effectue  de 

façon continue ». En effet, le 

temps perdu a  cause de l'inter-

ruption d'une ta che est souvent 

supe rieur au temps de l'inter-

ruption. 

• Un travail rationalisé. Le souci 

pour l’entreprise d’optimiser le 

temps de travail de ses em-

ploye s l’incitera a  se lectionner, 
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parmi les activite s et ta ches 

qu’elle leur confie, celles qui 

sont ve ritablement essentielles 

et qu’ils devront prioriser. 

• Des salariés plus engagés. Les 

employe s afficheront en ge ne -

ral plus d’entrain au travail et 

se montreront plus enclins a  

donner le meilleur d’eux-

me mes 

• Un turn-over réduit : la mise en 

place des journe es continue en-

traine souvent une re duction 

significative des ab-

sences pour conge s 

maladies et des de -

parts anticipe s, ; ce-

la peut s’expliquer, 

entre autres, par le fait que les 

employés bénéficiant de ce type 

d’horaires de travail sont cons-

cients qu’ils auront, à l’heure ac-

tuelle, peu de chances de le re-

trouver dans d’autres entre-

prises.  

Du cote  des salarie s, ceux-ci peu-

vent be ne ficier des avantages ci-

apre s : 

• Un pouvoir d’achat renforcé. En 

effet, le travail en journe e con-

tinue occasionne a  l’employe  

moins de de penses d'e nergie 

physique et de temps consacre s 

aux de placements. Ainsi, cer-

tains salarie s n’ont plus a  faire 

la navette entre leur poste et 

leur lieu de de jeuner, lorsque 

ce dernier est situe  a  l’exte rieur 

de l’entreprise. 

• Un personnel plus épanoui. Avec 

la journe e continue, les em-

ploye s ne sont plus 

contraints d'arriver 

tre s to t et de partir 

tard. Ils gagnent 

donc du temps, 

qu’ils peuvent choisir de consa-

crer a  leurs activite s familiales, 

sociales ou sportives, et main-

tenir ainsi un bon e quilibre 

entre le travail et leur vie pri-

ve e. 
 

Surcoûts  

Le syste me de journe e continue 

n’est pas parfait, car des surcou ts 

salariaux sont a  pre voir. Dans cer-

Le système de jour-

née continue tend à 

réduire le turn-over 

du personnel 



 

 

31 

  

N° 19 / Décembre 2022 / Pratiques RH Magazine 

tains cas en effet, les entreprises 

et organisations prennent l’enga-

gement ou sont contraintes 

d’assurer la continuite  du service 

aux clients/usagers. Aussi, pour 

respecter cette exigence, elles 

mettent souvent en place le « tra-

vail poste  », c’est-a -dire une con-

figuration dans laquelle plusieurs 

travailleurs ou e quipes 

d’alternance (de rota-

tion) occupent successi-

vement les me mes postes 

de travail selon un cer-

tain rythme. Ce travail poste  est 

fre quent dans les entreprises in-

dustrielles, lesquelles parfois 

tournent et produisent 24h/24. 

Par rapport a  un horaire clas-

sique, ce syste me entraî nera ne -

cessairement une augmentation 

significative de la masse salariale 

de l’entreprise et par conse quent 

de ses frais de personnel.  
 

Santé  

Le travail en journe e continue 

peut accentuer la fatigue de cer-

tains employe s, en particulier 

ceux dont les organismes sont les 

plus a ge s ou les plus fragiles. En 

effet, la journe e continue im-

plique des horaires non conven-

tionnels et des se quences de tra-

vail prolonge es que tout le 

monde ne peut pas supporter pas 

de la me me manie re.  

Par ailleurs, la charge mentale de 

l’employe  peut 

se trouve e ac-

crue, notamment 

lorsque ce der-

nier se voit con-

fier des ta ches complexes qu’il 

doit exe cuter dans un court de lai. 

Dans ce sche ma, le salarie  doit 

traiter les proble mes qui se pre -

sentent a  lui avec ce le rite  pour ne 

pas interrompre sa journe e de 

travail. Cette situation engendre 

chez lui, tout au long de la jour-

ne e, un surcroî t de stress qui a 

tendance a  s’accumuler et qu’il ne 

peut entretemps e vacuer que de 

manie re partielle dans la mesure 

ou  la dure e de la pause qui lui est 

alloue e s’ave rera trop bre ve. 

La journée continue 

ne saurait être une 

camisole de force 
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Demi-tour  

Lorsqu’elle est bien conçue et 

pre pare e, l’organisation du tra-

vail en journe e continue peut en 

principe ame liorer sensiblement 

les conditions de travail, les per-

formances au travail du person-

nel, la qualite  de la production et, 

ultimement, les re sultats de l’en-

treprise. Mais ce syste me ne sau-

rait e tre une « camisole de 

force ». Il reste donc loisible a  

ceux qui ont de cide  de l’implan-

ter de rebrousser chemin s’ils en 

concluent que les inconve nients 

de ce syste me exce dent les avan-

tages attendus. 

Pour autant, ce syste me me rite 

que les de cideurs et managers 

RH acceptent de lui pre ter une 

certaine attention ou, pourquoi 

pas, de l’expe rimenter. Objective-

ment parlant, ont-ils quelque 

chose a  gagner en le balayant 

d’un revers de la main ? ❑  

Frantz Massougbodji 

Consultant RH 

Cabinet GRH Conseil 

www.grhconseil.com 

 

https://bj.linkedin.com/in/frantz-massougbodji-78143036
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 GRH Conseil, cabinet d’expertise en gestion des ressources humaines 
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S 
a parole est rare et précieuse. Aussi est-ce un grand 

honneur pour Pratiques RH Magazine de recueillir dans 

ce 19ème numéro les propos de Lydie Pognon, l’une des 

pionnières en Afrique noire francophone de la psycholo-

gie du travail en particulier, et de la Gestion des ressources hu-

maines en général.  

 Interview    
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Pratiques RH Magazine : Pou-

vez-vous vous présenter à nos 

lecteurs ? 

Lydie Pognon : Je suis Lydie 

Akibode , e pouse Pognon. Je suis 

Maî tre-Assistant des Universite s 

du CAMES (Conseil africain et 

malgache pour l'enseignement 

supe rieur) en Psychologie du 

Travail a  la retraite. Apre s l’ob-

tention de ma maî trise de Psy-

chologie en 1972 a  l’Universite  

de Strasbourg, j’ai inte gre , a  Pa-

ris, l’IIAP (Institut International 

d’Administration Publique).  

Vous êtes ensuite rentrée dans 

votre pays, le Bénin. 

Oui, j’ai e volue  au sein de l’admi-

nistration du travail, avant d’ob-

tenir mon doctorat de Psycholo-

gie du travail, puis d’inte grer le 

corps des enseignants du supe -

rieur.  
 

Vous avez par la suite dirigé 

l’École nationale d’Administra-

tion. 

En effet, de 1996 a  2002. Depuis 

lors, je re alise de nombreuses 

consultations, principalement 

dans le domaine du recrutement 

et l’orientation scolaire et pro-

fessionnelle. A l’occasion, j’en-

cadre des e tudiants en psycholo-

gie pour la re daction de leurs 

me moires de fin d’e tudes. Par 

ailleurs, je m’investis dans di-

verses activite s sociales, carita-

tives ou confessionnelles.  
 

Justement selon vous, quelle 

place devrait être réservée à la 

religion en milieu profession-

nel ? 

Comme vous le savez, la majorite  

des pays africains d’expression 

francophone se re clament de la 

Laî cite . Cela signifie que les ci-

toyens peuvent y exercer libre-

ment leur religion, dans le res-

pect des lois de leur nation qui 

en principe s’imposent a  tous. Or 

ge ne ralement, la re glementation 

 Interview    
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sociale de nos pays dissuade les 

employeurs de prendre des de ci-

sions de gestion des ressources 

humaines base es sur l’apparte-

nance religieuse des travailleurs. 

Il s’ensuit que, syme triquement, 

les employe s devraient faire en 

sorte que la religion reste can-

tonne e a  leur vie prive e et n’en-

vahisse pas la sphe re profession-

nelle. 
 
Mais un individu au travail a 

des attentes liées à ses mul-

tiples identités (culturelle, pro-

fessionnelle, amicale, reli-

gieuse…). Comment arbitrer 

quand ces identités rentrent en 

conflit les unes avec les autres ? 

Mon avis, c’est que l’employeur 

ne devrait pas e tre hostile par 

principe a  toute expression reli-

gieuse, tant que la performance 

du travailleur ou le climat de tra-

vail ne s’en trouve pas affecte . Au 

contraire ! 
 
Qu’est-ce qui vous fait dire ce-

la ? 

Je conside re qu’un employeur a 

tout inte re t a  cre er et maintenir 

dans son entreprise un e quilibre 

entre les valeurs de production 

et de rentabilite  d’une part, et les 

valeurs humaines d’autre part. 

Un tel e quilibre peut repre senter 

un facteur non ne gligeable pour 

le bien-e tre psychologique du sa-

larie  et contribuer a  sa motiva-

tion au travail. En de finitive, 

l’employeur peut en tirer parti. 
 
Quel était l’état des lieux de la 

psychologie du travail au Bénin 

au retour de vos études en 

France ? 

Au Be nin, les e tudes de psycholo-

gie du travail n’existaient tout 

simplement pas en tant que fi-

lie re. L’enseignement de la psy-

chologie dans les universite s 

subsahariennes n’a d’ailleurs fait 

que re cemment ses de buts, pre -

cise ment dans les de partements 

de philosophie, des sciences de 

l'e ducation ou d'anthropologie.  
 
Encore un domaine où l’Afrique 
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accuse du retard. 

Il faut relativiser. 
 
Dans quel sens ? 

E coutez, me me en France, ce 

n’est qu’apre s-guerre, plus pre ci-

se ment en 1947, que la premie re 

Licence de psychologie a vu le 

jour. Il s’agissait alors de re -

pondre a  un besoin de recrute-

ment de main d’œuvre en 

nombre important. C’est a  ce mo-

ment que la discipline 

a acce de  a  une rela-

tive autonomie dans 

le domaine universi-

taire. Des psycho-

logues ont ensuite e te  

forme s dans des instituts de psy-

chologie applique e, et c’est ainsi 

d’ailleurs que s’est de veloppe e la 

« Psychotechnique ». Mais vous 

savez, me me dans les anne es 70, 

cette discipline restait encore 

peu choisie par les e tudiants.  
 
Madame Pognon, vous figurez 

parmi les premières personnes-

ressources en Afrique franco-

phone à avoir recouru aux tests 

psychotechniques en milieu 

professionnel. 

Oui, a  l’aube de la de cennie 90. Il 

est apparu e vident pour cer-

taines organisations et entre-

prises que des crite res de recru-

tement relatifs aux aspects de la 

personnalite  devaient venir en 

comple ment de l’appre ciation 

des compe tences techniques des 

candidats. Les com-

pe tences profes-

sionnelles exige es 

d’eux ne pouvaient 

e tre valide es seule-

ment par les seuls 

diplo mes et 

nombre d’anne es d’expe rience. Il 

e tait ne cessaire de prendre en 

compte les capacite s du candidat 

a  e tre sociable, fiable, autonome, 

etc. D’ou  le recours a  des outils 

psychome triques permettant de 

mesurer et de comprendre des 

dimensions fondamentales telles 

que la personnalite  ou les moti-

vations d’un individu. 

« Même en 

France, la 

psychologie n’a 

émergé qu’après-

guerre » 
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Pourquoi ces tests ne sont-ils 

presque jamais de conception 

africaine ? 

C’est vrai, mais ayez a  l’esprit 

que la conception de tests est 

une vaste entreprise, plus com-

plexe qu’il n’y paraî t. Elle sup-

pose la mobilisation d’une masse 

critique de praticiens et cher-

cheurs en psychologie du travail 

capables de mesurer des dimen-

sions telles que les perfor-

mances, les capacite s de re ac-

tion, de re flexion ou de concen-

tration. Ces experts doivent en 

outre inte grer et traiter d’autres 

parame tres comme l’information 

ou la stimulation. Vous compre-

nez donc qu’il s’agit d’un travail 

de longue haleine qui requiert 

des ressources importantes et 

ade quates dont malheureuse-

ment sont souvent de pourvus les 

centres de recherche et les labo-

ratoires de psychologie appli-

que e cre e s ici et la . 

 

Peut-on dire que le savoir psy-

chologique des sociétés et des 

cultures d’Afrique subsaha-

rienne est vierge de toute inter-

prétation ? 

Disons que pour le moment, il 

s'agit encore d'une psychologie 

d’inspiration occidentale qui est 

tre s largement ethnocentrique. 

Nous n’avons pas encore e labore  

en Afrique de concepts, de the o-

ries et de me thodes propres, qui 

expliqueraient les particula-

rismes et les spe cificite s cultu-

relles de notre continent. En tout 

cas, elle n’est pas e crite ou ren-

due contingente. Ceci dit, com-

mençons de ja  par utiliser conve-

nablement les mode les the o-

riques occidentaux, bien qu’ils ne 

soient pas adapte s en tous points 

aux re alite s socioprofession-

nelles africaines.  
 
Voulez–vous dire que les tests 

sont mal utilisés ?  

Bien souvent oui. Je de plore le 

fait que ces tests ne soient pas 

toujours manipule s par des psy-

chologues avertis, dote s d’un 
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background solide qui les ren-

draient aptes a  analyser, inter-

pre ter ou expliquer les re sultats, 

me me quand ils sont ge ne re s par 

l’informatique. Par exemple, les 

risques de me sinterpre tation des 

re sultats d’un test de personnali-

te  sont re els si l’on omet cer-

taines informations cache es con-

tingentes. C’est le pie ge dans le-

quel tombent souvent les psy-

chologues du travail 

improvise s qui, en 

administrant des 

tests re cupe re s sur 

Internet a  cou t mo-

dique, ne prennent 

pas ve ritablement en compte les 

besoins des entreprises, ni ne sa-

vent appre cier la justesse du 

processus de se lection a  utiliser. 
 
Parlez-nous s’il vous plaît des 

tests de personnalité. 

Ce sont des tests qui se re fe rent 

a  des techniques conçues pour 

rechercher les capacite s ge ne -

riques et mesurer les sche mas 

caracte ristiques des traits. Ces 

tests exigent en re alite  beaucoup 

de circonspection, de distancia-

tion et de rigueur.. Leur validite  

autant que leur fiabilite , si elles 

sont mal assure es, peuvent affec-

ter la pertinence des choix ope -

re s in fine par les de cideurs. 
 
Mais à quoi faut-il se référer 

pour mesurer la fiabilité d’un 

test ? 

A  la capacite  de 

l'e chelle de ce test a  

fournir des scores si-

milaires, quels que 

soient les e valua-

teurs, les situations, 

les pe riodes ou 

l’usage qui est fait des re sultats 

qui sont ge ne re s.  

 

Quels tests utilisez-

vous personnellement ? 

Les tests dont le pronostic se cu-

rise la se lection et le de veloppe-

ment du personnel. Autrement 

dit, des tests pour lesquels les in-

formations recueillies sont 

amples et ont e te  recueillies 

« Les tests ne sont 

pas toujours 

manipulés par des 

personnes 

averties » 
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dans divers pays et cultures. 

 

Pouvez-vous en citer quelques-

uns ? 

Volontiers. Je fais recours, pour 

l’essentiel au 16PF, au SPV, au 

SIV ou au MBTI. La liste n’est pas 

exhaustive. Je pre cise que ces 

tests de personnalite  re pondent 

a  des crite res de re putation in-

ternationale. Leur utilisation est 

subordonne e a  une 

qualification obte-

nue a  l’issue d’une 

formation diplo -

mante. Ils sont uti-

lise s partout dans 

le monde, re gulie -

rement mis a  jour, et dote s de la 

cre dibilite  ne cessaire pour fon-

der des de cisions importantes 

concernant les personnes dans 

des cultures diffe rentes. 

 

Vos compétences de psycho-

logue du travail vous ont-elles 

servie dans le cadre de vos res-

ponsabilités dans le secteur pu-

blic ? 

E videmment. Dans ma pratique 

manage riale, elles m’ont permis 

de de nouer divers conflits, no-

tamment en matie re de dialogue 

social. En effet, je pouvais aise -

ment de crypter et analyser, dans 

les comportements au travail de 

mes colle gues et collaborateurs, 

leurs sources de motivation. Cela 

m’a valu, du reste, la re putation 

d’e tre excessivement 

rigoureuse. 
 
Pensez-vous, 

comme le sous-

entendent encore 

certains, que 

l’Homme africain n’aime pas le 

Travail ?  

Me fions-nous de pe renniser les 

ste re otypes ne gatifs he rite s du 

colonialisme. Croyez-vous que 

l’expression « Travailler comme 

un ne gre » vienne de nulle part ? 

Un dicton de chez moi dit que « 

c’est le Travail qui fait 

l’Homme », c’est ce qui de ter-

mine le respect que le corps so-

« Lutter contre 

l’absentéisme en 

niant les valeurs 

sociales, c’est faire 

fausse route » 
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cial doit lui porter. Selon moi, la 

motivation de l’Africain pour le 

travail moderne doit e tre 

d’abord appre hende e pluto t sous 

l’angle de ses conditions de tra-

vail, suivant que ces dernie res 

e difient ou de truisent sa dignite  

et maintiennent son estime de 

soi. C’est tre s important !  

Votre premier ouvrage abor-

dait la gestion de 

l’absentéisme au 

travail. Ce fléau 

n’est-il pas en vérité 

un phénomène cul-

turel en Afrique ?  

C’est vrai que par 

rapport aux Occiden-

taux, on observe chez les Afri-

cains un rapport au temps plus 

de tendu, en tous cas moins 

« ne vrotique ». Pluto t que de ver-

ser dans l’autoflagellation, nous 

devrions chercher a  tirer un 

meilleur parti de cette tendance 

a  la flexibilite . Pourquoi pas ? 

 
Mais cela ne pose-t-il pas pro-

blème dans le monde du tra-

vail ? 

C’est certes le cas, mais les solu-

tions d’autorite  (menaces, sanc-

tions…) ne sont pas force ment a  

mes yeux les plus adapte es. Je 

milite pluto t pour une approche 

manage riale contingente, qui 

s’appuie sur les valeurs de base 

des socie te s ayant un lien avec 

l’histoire et les traditions des 

Africains. Nier ou oc-

culter l’importance, 

voire la pre ponde -

rance des valeurs so-

ciales de la commu-

naute  dans la vie de 

l’Africain, y compris 

en milieu de travail, cela revient 

a  faire fausse route ou a  tourner 

en rond.  
 
Madame Pognon, vous aviez en 

son temps à l’ENA mis en place 

la toute première formation au 

Bénin de niveau Bac + 5 en Ges-

tion des ressources humaines. 

Qu’est-ce qui vous avait incitée 

à le faire ? 

« Il faut une 

cohérence entre 

le contenu des 

formations et les 

besoins 

psychosociaux » 
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A  l’e poque, le besoin de ve ri-

tables professionnels des res-

sources humaines se posait avec 

acuite . La gestion du personnel 

des organisations e tait assure e, 

tant bien que mal, par des admi-

nistrateurs du travail de forma-

tion ou me me des personnes 

sans aucun bagage intellectuel et 

technique en gestion des 

hommes au travail. La dimension 

humaine e tait donc tre s peu 

prise en compte. 

Aujourd’hui, les masters en res-

sources humaines pullulent. 

C’est vrai, mais la question de-

vrait se poser de savoir si la qua-

lite  de la formation est toujours 

au rendez-vous. Est-ce que le 

programme pe dagogique est 

pertinent, notamment en psy-

chologie des organisations ? 

Quel est votre avis là-dessus ?  

Les contenus de ces formations 

me paraissent encore trop li-

vresques. Ils sont emprunte s a  

des the ories et instruments occi-

dentaux, mais ne be ne ficient pas 

toujours d’un effort de contex-

tualisation. Pour le moment, ces 

enseignements ne refle tent pas 

suffisamment nos propres pre -

misses sociales et culturelles. 

Comment corriger cela ? 

En de veloppant la capacite  de 

ceux qui interviennent dans ces 

formations a  produire des e tudes 

de cas qui abordent des situa-

tions locales et e tablissent la 

congruence. Par « congruence », 

il faut entendre la cohe rence 

entre le contenu de la formation 

et les besoins psychosociaux. J’ai 

la conviction qu’une institution 

comme le CAMES a un ro le im-

portant a  jouer dans ce sens. 

Madame Pognon, nous arrivons 

à la fin de cet entretien, quelles 

leçons tirées de votre longue 

pratique professionnelle accep-

tez-vous de partager avec nos 

lecteurs ? 

Je souhaite attirer leur attention 

sur l’importance de bien utiliser 
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les outils ge ne re s par les e volu-

tions de la psychologie appli-

que e. Je recommande e galement 

aux gestionnaires des entre-

prises et aux professionnels des 

RH d’e tre plus regardants sur les 

compe tences et la le gitimite  des 

praticiens. On observe encore 

trop d’improvisation et d’anar-

chie dans le secteur du recrute-

ment en Afrique. 

Un ultime conseil pour les ani-

mateurs RH de la génération 

montante ? 

Je les inciterai a  s’affirmer, a  aller 

au bout de leur potentiel. Le 

monde professionnel africain est 

moins hostile qu’on ne le croit. Je 

les exhorte aussi a  cultiver l’hu-

mour et l’autode rision. Cela ne 

veut pas dire ici qu’ils doivent se 

de partir de leur rigueur et de 

leur professionnalisme, mais il 

faut œuvrer a  cre er et maintenir 

une bonne ambiance avec les col-

le gues. On passe bien parfois 

plus de temps avec eux qu’avec 

nos familles. Je souhaite enfin, 

qu’ils gardent le cap sur la cons-

tante recherche du bien-e tre du 

travailleur comme base de la mo-

tivation au travail. ❑ 

Propos recueillis par Parfait Nassara. 

Chers lecteurs,  

Vous avez besoin de conseils ou d’idées sur un thème bien 

précis de la gestion des ressources humaines ? Pratiques RH 

vous propose de rédiger des articles sur demande, sur des 

thèmes qui vous intéressent et qui n’ont pas encore été abor-

dés dans les numéros précédents de ce magazine. Contactez-

nous dès maintenant et expliquez-nous ce que vous aimeriez 

lire prochainement.  

Écrivez-nous à pratiquesrh2015@gmail.com 
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Présentation 

 

.  

Éditeur Éditions L'Harmattan  

Date d’édition 1 janvier 2009 

Genre Essai 

Sujet Ce livre renvoie à la nécessaire prise en compte des valeurs, 

croyances et besoins des travailleurs comme préalable à la compré-

hension des motifs d'absence et l'élaboration de politiques de réduc-

tion de ce comportement.  

Auteur Lydie Akibodé Pognon 

ISBN  978-2-296-06134-7 

Prix Livre papier : 19.325 FCFA 

Livre numérique : 15.713 FCFA  

https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/commande/

commande_add.asp?no=27587&cdo=0&cdf=0&cds=0 

Notre avis Il s’agit d’un ouvrage richement documenté et émaillé d’analyses de 

cas correspondant à des réalités continentales. L’auteure y préconise 

un traitement relativement original du phénomène de l’absentéisme, 

moins axé sur la répression, mais davantage sur la prise en compte du 

contexte socioculturel du travailleur négro-africain. Recommander 

l’acquisition et la lecture de ce livre, rédigé par une africaine pour les 

managers en contact avec du personnel africain relève donc de l’évi-

dence. 

 A découvrir   

 

Un livre : VALEURS DU TRAVAIL ET ABSENTÉISME 
EN AFRIQUE 
 

https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/commande/commande_add.asp?no=27587&cdo=0&cdf=0&cds=0
https://www.editions-harmattan.fr/catalogue/commande/commande_add.asp?no=27587&cdo=0&cdf=0&cds=0
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C’est le fait de réserver à un employé 

un traitement différent, négatif ou 

défavorable à cause d’un motif de 

discrimination (race, origine natio-

nale ou ethnique, couleur, religion, 

âge, handicap…) 

Il s’agit de bases de données regrou-

pent les CV de candidats, permet-

tant aux recruteurs d'effectuer des 

recherches multicritères à l'intérieur 

des candidatures dans le cadre de 

leur sourcing  

 
Cela correspond à la période durant 

laquelle un nouvel employé reçoit 

de l’information sur l’entreprise et 

la formation lui permettant d’ac-

complir ses tâches. 

Définitions rassemblées par Mélaine Ahouanyè 

 Lexique des  
 

Le vocabulaire RH est un riche pâturage de mots et expressions 

divers qui désignent des concepts, notions et réalités d’un métier 

en mutation permanente. En voici quelques-uns. 
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« Nous n'embauchons pas des gens intelligents pour leur dire 
quoi faire. Nous les embauchons pour qu'ils  

nous disent quoi faire. »  
 

Steve Jobs (1955-2011), cofondateur d’Apple 

 

 

 
 

Les travailleurs d'Afrique du Sud travaillent heures par 
an. C'est plus que la Chine notoirement travailleuse (2174 

heures par an) en deuxième position et la Corée du Sud (2063 
heures par an, en quatrième position après l'Inde).  

Source : Huberman & Minns (2007) and PWT 9.1 (2019)  

 Brainstorming 
 

Commentaire : Voilà une statistique qui contredit frontalement le sempiternel cliché des 
travailleurs africains paresseux, même s’il est vrai que les heures passées à travailler 
diffèrent de la productivité. En effet, dans la plupart des sociétés, à mesure que la 
productivité augmente, le nombre d'heures travaillées par semaine tend à diminuer. 

TURN OVER 

 
 

J’étais au service des ressources hu-
maines d’une grande entreprise dont le 
personnel changeait souvent. Lors d’un 
entretien d’embauche, j’ai demandé à 
une candidate: « Êtes-vous à la re-
cherche d’un travail permanent? ». 
« Oui, m’a-t-elle répondu, pour l’ins-
tant.»  
 
Anne King  

Commentaire : S. Jobs était assisté de collaborateurs d’élite et fort bien rémunérés, mais 
pour une PME africaine comptant dans son effectif des agents souvent sous-qualifiés, y a-t
-il un autre choix que de leur donner des instructions et contrôler qu’ils les respectent ? 

https://ourworldindata.org/grapher/annual-working-hours-per-worker?time=1950..latest&country=~ZAF
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« A propos du l’article relatif à la 

façon de gérer la démotivation 

d’un employé, bien que je l’ai ap-

précié, je ne crois pas que le ma-

nager devrait lui ‘’proposer des 

horaires de travail plus adaptés‘’. 

En principe en entreprise, les ho-

raires de travail sont fixés par des 

normes (note de service/décision/

règlement) souvent reprises dans 

les clauses des contrats de travail. 

Aussi, des horaires individuali-

sables en fonction du fait qu’en 

employé est perçu par sa hiérar-

chie comme motivé ou pas, me pa-

raissent être une fausse bonne so-

lution. Ce traitement différencié 

risque de susciter ou d’alimenter 

le sentiment d’un manque d’équi-

té dans la gestion des ressources 

humaines. De surcroît, cela peut 

aussi entraîner la désorganisation 

dans le travail, surtout si l’em-

ployé démotivé occupe un poste 

auquel sont attachés des respon-

sabilités importantes et a du per-

sonnel placé sous son autorité. »  

N’Ko K.  
 

La Rédaction : Merci de votre 

contribution. Les risques que 

vous e voquez sont re els et ne 

sont pas a  ignorer. De quoi nous 

rappeler que le reme de peut par-

fois se re ve ler pire que le mal 

que l’on entend traiter. ❑ 

La rubrique « Courrier » est un incontournable de notre maga-

zine. Elle témoigne des interactions permanentes existant entre 

notre rédaction et ses nombreux et fidèles lecteurs. Extraits. 

 Courrier  
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